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Ancien Nouveau Risque Action

Explosif J'explose. A manipuler avec précaution, 
éviter les chocs et les sources de chaleur

Inflammable Je flambe. Tenir à l'écart des sources de 
chaleur. 

Comburant
Je fais flamber. Tenir à l'écart de la 
chaleur, des vêtements et autres matières 
combustibles. 

Gaz sous pression

Je suis sous pression. Ne pas exposer 
au soleil. Eviter le contact avec la peau, 
mettre des gants (cas des gaz liquéfiés 
réfrigérés). 

Corrosif
Je ronge les métaux ou la peau. Eviter 
le contact avec la peau, les yeux, ne pas 
inhaler.

Toxique

Je tue. Porter des équipements de 
protection. Eviter tout contact avec le 
produit (oral, cutané, inhalation) et bien 
laver les zones exposées après usage.

Danger
J'altère la santé. Se protéger les mains 
et les yeux. Ne pas ingérer ni respirer le 
produit. 

Conserver hors de portée 
des enfants.

Éviter le contact avec 
les yeux. Après contact 

avec les yeux, rincer 
abondamment avec de 

l’eau.

Se rincer les mains après 
utilisation.

Peau sensible ou blessée. 
Éviter un contact prolongé 
avec le produit si la peau 
est sensible ou blessée.

Ne pas ingérer. En cas 
d’ingestion, consulter un 

médecin.

Conserver uniquement 
dans le récipient d’origine.

Ne pas mélanger avec 
d’autres produits.

Après utilisation, aérer la 
pièce.

Ancien Nouveau Risque Action

CMR 
(cancérogène, 

mutagène, 
toxique pour la 
reproduction)

Je nuits gravement à la santé (cancer, 
fertilité, développement du foetus, allergies 
respiratoires comme l'asthme par exemple...). 
Porter un équipement de protection. Eviter 
tout contact avec le produit. Bien laver les 
zones exposées après usage. 

Néfaste pour 
l'environne-

ment

Je pollue l'environnement. Ne pas jeter dans 
la nature. A ramener en déchetterie.
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Nature et progrès : ce label exige que les produits ménagers 
soient issus de matières premières obtenues par des procédés 
physiques ou chimiques simples, sans molécules, parfums, ni 
colorants de synthèse ; sont interdites les matières premières non 
renouvelables, telles certaines essences ou plantes reconnues en 
voie de disparition. Les tests sur les animaux sont interdits. 

Le label "Ecocert" obéit à des contraintes impliquant l’utilisation 
exclusive d’ingrédients renouvelables, et de préférence issus de 
l’agriculture biologique (tensioactifs d’origine végétale, colorants 
alimentaires ou minéraux, parfums naturels…). Les composants 
issus de la pétrochimie sont proscrits. Cette certification est la plus 
exigeante en matière de pollution aquatique et de biodégradabilité. 
Les emballages doivent être recyclables. Les tests sur les animaux 
sont interdits.

L'Ecolabel européen : géré par l’Union Européenne, ce label a pour 
but de promouvoir les produits qui ont une moindre incidence 
sur l’environnement tout au long de leur durée de vie et de mieux 
informer les consommateurs. Les principales garanties : absence 
de certaines substances dangereuses, produit en grande partie 
biodégradable, moins d'emballage etc.

NF Environnement est l'équivalent français de l'Ecolabel européen. 
C'est une marque volontaire créée en 1991 et délivrée par 
l'Association Française de Normalisation (AFNOR) sur demande de 
l'industriel. Ce label garantit à peu près l'équivalent de l'Ecolabel 
européen. La norme NF Environnement et l'Eco-label européen 
offrent un avantage environnemental certain par rapport aux 
produits conventionnels. Néanmoins, les principes restent vagues 
et ces labels ne garantissent pas des produits "écologiques".
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Symbole de l'éco-organisme Eco Emballage, il indique que l'entreprise productrice de 
l'emballage s'est acquittée d'une redevance auprès de cet éco-organisme. 

L'anneau de Möbius indique que l'emballage ou le produit est techniquement recyclable... 
mais pas qu'il est recyclé, ni qu'il le sera. Si ce logo est accompagné d'un pourcentage, il 
signifie que l'emballage ou le produit est constitué de matériaux recyclés. 

Ce symbole signifie que le produit est recyclable et qu'il doit être trié. 

Le déchet doit être collecté par une filière spécifique et ne doit pas être jeté dans une 
poubelle classique.

Le logo "Tidy man" est simplement apposé pour inciter le consommateur du produit à jeter 
l'emballage dans une poubelle et non dans la nature. Du bon sens. 

Le logo "préserve la couche d'ozone" indique que le produit n'utilise pas de gaz 
cholofluocarbone (CFC)... dont la production est interdite depuis 1996. 
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